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Le DEJEPS peut être obtenu par formation ou par VAE et certaines unités par équivalence. 
   
 

* En amont du BF, des dispositifs existent 
en vue de l’obtention de l’AFPE et du BIFA.   

 
   
 

iCQPi MAM AIKIDO, AIKIBUDO 

et DISCIPLINES ASSOCIEES 

Titulaire du  2 

ème DAN CSDGE 
Enseignement rémunéré 
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iDE iJEPS  AIKIDO, 
 AIKIBUDO  et DISCIPLINES ASSOCIÉES 

Titulaire du  2 

ème DAN CSDGE 
Acquis de manière définitive 
Enseignement rémunéré 
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 Obtention du  CQP :  
- positionnement obligatoire pour valider le choix de 
  certification [EXAMEN SEC  et/ou UNITÉS CAPITALISABLES 
   et/ou  VAE ]. 
- allégement éventuel de tout ou partie de la  

FORMATION pédagogique 
 

IBREVET  FÉDÉRAL  
FFAB 

Titulaire du  1er DAN CSDGE 
Acquis de manière définitive 
Enseignement bénévole 
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Obtention de l’UC 4 si : 
- être  titulaire du CQP MAM  
- être  titulaire du 2ème dan CSDGE  
- avoir  effectué 300 h 

d’enseignement 
 

Obtention de l’UC 4 si : 
- être  titulaire du BF 
- être  titulaire du  2ème dan 

CSDGE  
- avoir  effectué 350 h 

d’enseignement 
 

EENNSSEEIIGGNNEERR    LL’’AAIIKKIIDDOO  ::      SSCCHHEEMMAA  DDEESS  QQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONNSS    
  


